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RESTRICTIONS DE CIRCULATION 
ET STATIONNEMENT

Avenue de la Forêt

Rue de la Touche

Rue de l’Océan

Avenue de la Forêt

Avenue des Mimosas

Chemin du 
stade de la Forêt

Chemin des
Garennes

Pour des raisons de sécurité tous les véhicules en infraction seront déplacés et 
remisés parking du Tennis Club, rue des Tressanges, à partir de 14 heures, le 
vendredi 30 août 2024.

Interdiction de circuler

du 28/08 - 8h au 02/09 - 18h

du 30/08 - 8h au 31/08 - 2h

du 30/08 - 14h au 31/08 - 2h

du 30/08 - 14h au 31/08 - 2h

du 30/08 - 14h au 31/08 - 2hSAUF

Avenue des Mimosas



ZONE ÉVÉNEMENTIELLE

VIGIPIRATE

ACCÈS
NORD

OCÉAN

DEPUIS LA PLAGE DE RIEZ

POINT ENFANT PERDU

ACCÈS SUD

DEPUIS LE MANÈGE
ACCÈS EST

DEPUIS LA PLACE GASTON PATEAU

av. de la Forêt

Les piétons ne peuvent pas accéder au périmètre de sécurité directement par la plage et 
doivent impérativement passer par les points de filtrage. L’accès par les dunes et les rochers 
est strictement interdit.

Toute personne souhaitant entrer dans le périmètre sécurisé est susceptible d’être soumise 
aux inspections visuelles de sacs et à des palpations aux différents points de contrôle.

SAUF ANIMAUX D’ASSISTANCEGOURDE



STATIONNEMENT

P3

P1

P2

PMR

PARKINGS
VÉLO

ZONE
ÉVÉNEMENTIELLE

Avenue de la Forêt

Rue de l’océan

P1, P2 et P3 : Parkings public gratuits
P1 = Parkings Hyper U | P2 = Parking cité de la Cave | P3 = Parking plage de Riez
PMR = Place Gaston-Pateau & place Vivi Burgaud
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